
2023 - 2024

É C O L E
DE MUSIQUE

PORTES  OUVERTES  
MERCREDI 28 JUIN 2023 

10H À 17H 
SAINT- HILAIRE - DES - LOGES 

I N T E R C O M M U N A L E



 

APPRENDRE ET PROGRESSER 

1. Formation musicale (cours généraliste obligatoire) 
2. Cours instrumental 

LE CURSUS COMPLET 

PARCOURS INSTRUMENTAL

Cours collectif, pendant lequel l’élève découvre la musique de manière ludique, à travers 
son corps, sa voix et son ouïe. Découverte des instruments enseignés au sein de l’école de 
musique tout au long de l’année.

     Cours instrumental 

Flûte traversière 
Clarinette 
Saxophone

Violon
Violoncelle 

Trompette
Cor
Trombone
Tuba 

Guitare 
Piano 
Batterie

Les bois  Les cordes  Les cuivresInstruments  
polyphoniques

Cours collectif sur table destiné à l’apprentissage des différents fondamentaux. C’est une 
base obligatoire et indispensable à la pratique d’un instrument.

JOUER ENSEMBLE !

AUDITIONS

Pas de coût supplémentaire, compris dans le tarif 
d’inscription. 

Ouvert à tousOuvert à tous

Tout au long de l’année et sur différents sites du  
territoire de la Communauté de Communes, les élèves 
peuvent se produire en auditions, sur la proposition du 
professeur. 

• 1er cycle 

• 2ème cycle 

ATELIER IMPROVISATION (NOUVEAUTÉ !)
 

ENSEMBLE INSTRUMENTAL VSA
 
A partir de la 3ème année d’instrument (cordes, vents et percussions).

BIG BANG

A partir du 2ème cycle.

ATELIER GUITARES

ATELIER CORDES

 Mercredi 

 Mercredi 

 Mercredi

 Mercredi

 Jeudi 

Formation musicale (cours généraliste obligatoire)

À PARTIR DU CP (6 ANS)

La formation musicale est destinée à donner des outils au musicien et à construire sa culture 
musicale.

1H DE FORMATION MUSICALE / SEMAINE 

L’élève se perfectionne afin de devenir un musicien amateur confirmé tout en ayant la 
possibilité d’intégrer un Conservatoire pour poursuivre son cursus musical.

45 MIN DE FORMATION / SEMAINE 

ÉVEIL MUSICAL

30 MIN DE FORMATION / SEMAINE 
À PARTIR DE LA GS (5 ANS)

L’éveil musical développe la sensibilité au monde sonore des tout-petits. C’est en jouant avec 
leur voix et des instruments originaires de différentes régions du monde, qu’ils se familiarisent 
avec les notions essentielles que sont le geste musical, l’expressivité ou le rythme.

À PARTIR DU CE1 (7 ANS)

Marie-Pierre RENAULT
FLÛTE TRAVERSIÈRE     

Estelle CHOLLET
CLARINETTE     

Delphine MARTINET-MOINARD
PIANO / SAXOPHONE

Fabien SENÉ
TROMPETTE    

Victorien GARREAU
COR D’HARMONIE

Grégoire TAPIN
TROMBONE ET TUBA

Anne-Violaine FARDET
VIOLON     

Philippe MEUNIER
GUITARE ACTUELLE      

Bruno DELEPOUVE
BATTERIE 

Marine BOUILLY
GUITARE CLASSIQUE

Astrid BATY
VIOLONCELLE

ENSEIGNANTS

11

22

1H15 DE FORMATION MUSICALE / SEMAINE 

L’École Intercommunale de Musique
participe au développement de la pratique collective.  
Afin de bénéficier d’une formation de qualité,  
l’apprenant a la possibilité de participer à une 
pratique collective dans le cadre d’un atelier.  
Elément essentiel du parcours musical, les ateliers de  
pratiques collectives proposent plusieurs styles  
musicaux. Ils permettent à tous, enfants, adolescents 
ou adultes de développer leur sensibilité, d’affiner leur  
capacité d’écoute ainsi que  
d’approfondir leur technique instrumentale.



ECOLE DE MUSIQUE  
9 chemin de la gaudière 

85240 SAINT-HILAIRE-DES-LOGES 
Tél. 06.34.35.65.10  

ecole.musique@cc-vsa.com

Communauté de Communes Hors Communauté de 
Communes 

TRIMESTRE ANNÉE TRIMESTRE ANNÉE

ÉVEIL (en classe de GS) 45 € 135 € 55 € 165 €

PARCOURS INSTRUMENTAL (EN CLASSE DE CP) 55 € 165 € 60 € 180 €

Formation musicale seule 50 € 150 € 50 € 150 €

Cursus complet - 18 ans (Formation musicale et  
cours instrumental) 130 € 390 € 140 € 420 €

Cursus complet + 18 ans (Formation musicale et 
cours instrumental) 160 € 480 € 180 € 540 €

Cursus complet à tarif réduit (2) 97,50 € 292,50 € 105 € 315 €

2ème instrument (-18 ans) 60 € 180 € 70 € 210 €

2ème instrument  (+18ans) 70 € 210 € 80 € 240 €

Pratique collective seule (enfant ou adulte) 60 € 180 € 75 € 225 €

(1) 10% de réduction sur la totalité de la facture des familles ayant 3 personnes ou plus, inscrites à l’école de musique. 
(2) 25% de réduction si participation aux harmonies et groupes locaux du territoire de la CCVSA (hors ateliers de l’école de 
musique).
Paiements acceptés : chèque bancaire et chèque vacances

COURS DE MUSIQUE(1)

Par famille et par an 25 €

DROIT D’INSCRIPTION

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
VENDÉE SÈVRE AUTISE

25 rue de la gare - Oulmes
85420 RIVES-D’AUTISE
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TARIFS

INSCRIPTIONS EN LIGNE 
WWW.CC-VSA.COM

(formulaire d’inscription à télécharger)
AVANT LE 30 JUIN 2023 


